COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 FEVRIER 2010
L’an deux mil dix, le onze février, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la mairie,  en séance publique, sous la présidence de Monsieur Georges BIGOT, Maire. 

Date de la convocation du Conseil municipal: 02 février 2010
Etaient présents: M.BIGOT Georges- Mmes Mauricette THOMAS, Véronique MALLIE, Danièle BERY-BOURBON, Sandrine SIEMINSKI  –  MM. Claude VIDAL , Gilbert SARAZIN, Jacques JUIN, Patrick SARAZIN,  Alain WAUTHIER-WURMSER, François BRAYE , Jean-Jacques MILLOT et Gilles ALBANEL.

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés :  
M. Thierry TAVONI


(pouvoir à M. ALBANEL)
Monsieur Claude VIDAL  a été élu secrétaire de séance.

Approbation des comptes-rendus des réunions des 06 novembre et 18 décembre 2009
Monsieur BIGOT informe les membres du Conseil  de remarques reçues en mairie, fin décembre, concernant les interventions du public dont les propos ont été mal compris.  Les membres du  Conseil présents le 18 décembre confirment les transcriptions du compte-rendu ; la parole sera donnée aux intéressés en fin de réunion.

D’autre part, les conseillers ayant été peu nombreux lors de la réunion du 18 décembre du fait des conditions climatiques (pas de délibération faute de quorum), Monsieur le Maire a pris soin d’appeler chaque conseiller avant de fixer la date de la présente réunion initialement prévue vendredi 12 février , et reportée au jeudi 11 février afin de permettre au plus grand nombre de conseillers d’être présent.
Les divergences relatives au compte-rendu de la dernière réunion portant sur les interventions du public, les comptes-rendus des réunions proprement dits sont adoptés à l’unanimité
Reconstruction de la station d’épuration communale : résultats de l’appel d’offres
Deux entreprises ont répondu à l’appel d’offres, la Lyonnaise des Eaux et MSE. Sept entreprises avaient demandé le dossier mais certaines se sont désistées car appartenant au même groupe, d’autres faute de temps dans leur planning de réalisation. Les deux dossiers sont actuellement étudiés par le bureau d’études GUIGUES ENVIRONNEMENT et les résultats seront communiqués lors d’une réunion le 23 février avec audition des deux sociétés.
La Lyonnaise des Eaux propose : 

-- la solution « biodisques et lit de roseaux »  pour 821 792 € HT 

(+ exploitation 8 130 € et conduite pour contourner le puits de Boucagny, si besoin 135 232 €)

Les délais donnés pour la réalisation paraissent un peu courts.
-- une variante propre à leur société, Rhizopur,  pour 726 795 € HT

MSE propose :

-- la solution « biodisques avec épandage dans les champs » pour 867 194 € HT

(- exploitation 8 863 € et conduite de contournement du puits 145 640 €)

-- la solution « biodisques avec lit de roseaux » pour 958 948 €.

La solution « biodisques avec épandage dans les champs » est plus onéreuse à l’investissement mais moins en fonctionnement, l’entretien du lit de roseaux étant plus compliqué et plus délicat. 

L’estimation qui avait été faite par le bureau d’études, pour les financeurs,  était bonne  car très proche des offres reçues.
Par ailleurs, la DDEA qui assurait une mission d’assistance à maître d’ouvrage, ne peut plus poursuivre l’exécution du marché compte-tenu des difficultés rencontrées par son service ingénierie dans le cadre de la Réforme Générale des Politiques Publiques, et propose donc un avenant afin de résilier le marché en cours et de réduire le forfait de rémunération (de 3 132 € HT à 1 242 € HT). 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité, les conditions de résiliation du marché passé avec la DDEA Val d’Oise et autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant.
Lotissement : levée de l’emplacement réservé au POS, modification du nombre de lots
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil d’un rendez-vous qui a réuni le lotisseur, l’architecte et l’urbanisme du PNR du Vexin Français, et la DDEA du Val d’Oise ; le PNR a proposé un léger changement d’orientation des maisons, selon les courbes de niveau, afin d’avoir plus d’ensoleillement. L’évacuation des eaux usées est toujours prévue par le chemin des fées. Pour une meilleure communication avec le reste du village, un sentier piéton aurait pu être réalisé mais pas facile car tous les terrains concernés sont privés ; un accès se fera donc par le chemin des fées (accès uniquement piétons) et par la rue de la Gendarmerie (piétons et voitures). 
Le projet initial prévoyait 9 lots comme l’a toujours préconisé le Conseil Municipal précédent,  avec en conséquence, de grands terrains ;  les instances actuelles (architectes du PNR) préférent des maisons plus serrées pour donner un aspect plus « village »  et préconisent donc de faire 10 ou 11 lots. La surface moyenne serait alors de 778 m2/lot en zone constructible et environ 1000 m2 toutes zones confondues.
Une deuxième réunion a eu lieu avec Monsieur BELLON, architecte des Bâtiments de France et Madame LE MAREC de la DDEA du Val d’Oise qui a soulevé le problème de l’emplacement réservé au Plan d’Occupation des Sols : emplacement réservé A prévu initialement pour création de voirie, parc de stationnement et extension de la gendarmerie. Cet emplacement ne peut être transformé qu’en voirie communale et non en voirie privée, même pour une très petite partie ; or, la gendarmerie n’existe plus (Monsieur BIGOT a rendez-vous demain avec Monsieur MULLER à ce sujet, pour connaître le devenir des logements actuels) et la voirie sera privée ; il est donc nécessaire de lever l’emplacement réservé par modification simplifiée du POS.

Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal décide, à l’unanimité,  de lancer la procédure de modification simplifiée du POS approuvé le 30 juin 2000.

Achat du terrain de Monsieur Christiaens
Le terrain (une bande d’environ 20 mètres de large en emplacement réservé au POS) a été estimé par les domaines à : 
4.25 € / m2 pour le foncier et 0.63 € / m2 pour l’exploitant soit un total de 4.88 € / m2
Après consultation de différents services comme la SAFER, et la Chambre d’Agriculture, et étant donné les prix pratiqués actuellement, Monsieur le Maire a fait une proposition à 7.00 € / m2 (1.20 €/m2 pour l’exploitant + 5.80 €/m2 pour le foncier) lors d’une rencontre avec Monsieur CHRISTIAENS et Madame MICHAUD.  Ce prix ne semblant pas être suffisant, Monsieur BIGOT a proposé lors d’un second rendez-vous, 8.00 € / m2, proposition restée sans réponse. Une proposition écrite a donc été adressée à Monsieur CHRISTIAENS avec demande de réponse au plus tard le 20 février 2010. Monsieur le Maire donne lecture de la lettre. Il s’agit de parties de la parcelle B679 pour un total de 1 660 m2 (emplacement réservé + bande de 4 m le long du plateau scolaire + bande parallèle à la route de Magny entre le Monument aux Morts et le rû), au prix total de 8.00 € / m2.
Monsieur MILLOT intervient pour demander à Monsieur BIGOT de confirmer que la décision d’un parking Route de Villers est donc prise ; d’autre part, Monsieur MILLOT réitère sa demande de consultation du registre de l’enquête publique faite avant l’approbation du POS : rendez-vous est pris samedi matin (cette demande avait déjà été formulée et acceptée antérieurement, ces documents étant consultables en mairie). Monsieur MILLOT propose aux membres du Conseil, trois versions différentes de parc de stationnement près du presbytère, et leur remet des plans pour consultation.
Monsieur BIGOT informe le Conseil d’un rendez-vous qu’il a eu avec Madame CHEDIN, propriétaire du terrain situé derrière le pré et l’école (au-dessus du rû); elle semblait ne pas être opposée à la vente d’une partie de ce terrain à la commune qui pourrait ensuite le mettre à disposition de Madame MICHAUD pour les chevaux, en compensation du terrain pris pour le parking. Mais, entretemps, Madame MICHAUD a demandé directement à Madame CHEDIN de lui louer ce terrain, sans passer par la commune.  Malgré tout, Madame CHEDIN a confirmé par écrit, à la mairie, qu’elle était disposée à vendre à la commune, une partie de la parcelle.
La proposition faite à Monsieur CHRISTIAENS a été soumise à l’avis du notaire qui l’a jugée correcte.

Monsieur MILLOT rappelle qu’il est opposé à la création de ce parking car il juge qu’il va dénaturer le village ; il souhaite défendre le village pour lui conserver son aspect rural. Il note qu’il avait été fait mention d’une surface de 200 m2 et qu’on parle aujourd’hui de 1 200 m2. Monsieur MILLOT relance l’idée du parking dans la cour du presbytère et un conseiller lui rappelle que cette solution avait été étudiée puis abandonnée par les architectes car il était impossible de mettre autant de voitures à cet endroit.
Le comptage des voitures en stationnement sur la place de la mairie est remis en cause : la moyenne d’après les comptages réalisés par la mairie est d’environ 15 véhicules et la moyenne d’après les comptages réalisés par Monsieur MILLOT est de l’ordre de 10 à 12 voitures.

Monsieur MILLOT défend l’idée d’un parking dans la cour du presbytère car il aurait l’avantage d’être intégré dans le village.

Monsieur BIGOT demande si le Conseil Municipal est d’accord avec les termes de la lettre adressés à Monsieur CHRISTIAENS et en l’occurrence le prix total proposé  de 8.00 € /m2 : adopté à la majorité avec 1 voix « contre ».

Ecole : étude de solutions d’aménagement
Monsieur le Maire revient sur la lettre de Madame BUISINE que tous les conseillers ont reçue : la répartition actuelle des classes a été décidée lors de la fermeture de la classe à la rentrée 2008 ; cette année, les effectifs sont différents et il manque de la place au dortoir. Monsieur BIGOT a proposé pour trouver une solution immédiate d’acheter des lits superposés (il s’agit de lits adaptés aux petits et déjà utilisés dans d’autres classes maternelles, renseignements ont été pris) mais Madame BUISINE a refusé ; il ne semble pas avoir d’urgence. D’autre part, Monsieur le Maire rappelle la possibilité de répartir les classes différemment, même si ce n’est pas de la compétence de la commune, c’est une possibilité.
Suite aux réunions du Conseil d’Ecole et du Conseil Municipal, rendez-vous a été pris avec l’architecte, Monsieur GOJARD, pour étudier et chiffrer les possibilités d’aménagement pour une classe maternelle plus adaptée et plus accessible.
Les accès handicapés ne seront obligatoires qu’en 2015 mais la question a été néanmoins posée ; une rampe d’accès à l’actuelle classe de maternelle ne peut se faire facilement, du côté cour à cause du dénivelé important (beaucoup de place serait prise sur la cour) ; une rampe d’accès à l’extérieur, côté place, a été chiffrée à 31 120 € HT mais poserait des problèmes importants de surveillance.
En revanche, la suppression de la cloison dans l’entrée de la classe actuelle est possible et,  sans créer de surface supplémentaire, permettrait néanmoins une circulation, plus facile.
Une autre solution serait de faire la classe maternelle dans la salle polyvalente, l’architecte a métré et la superficie totale de la classe actuelle avec les sanitaires et le dortoir est supérieure à la superficie de la salle polyvalente ; il faudrait donc pour bénéficier de plus de surface, construire des sanitaires à l’extérieur (côté jardin du logement de l’institutrice), et aménager un dortoir dans l’actuelle garderie mais l’accès nécessite encore des marches du fait du dénivelé. Une  première approche a été chiffrée à 62 715 € HT.

Il est convenu que les membres du Conseil  se réuniront samedi 13 mars à 09h30 pour faire une visite complète de l’école ainsi que du logement qui vient d’être libéré afin de lister les travaux à prévoir.
De plus, des devis ont été demandés pour équiper l’aire de jeux de l’école de tapis-mousse en remplacement des gravillons ; le premier devis s’élève à 10 968 € HT, le second n’est pas encore arrivé.
Une conseillère soulève le problème important de présence de crottes de chiens le long du mur.

Nouvelle demande de retrait du STRDV (Syndicat Transports Limay)
Monsieur le Maire trace un rapide historique du dossier : la commune demande son retrait du syndicat depuis 2007, sans succès ; or, le retrait de la commune de Vétheuil vient d’être accepté. Chaussy accompagnée maintenant de Villers, Vienne et Chérence demande donc à nouveau son retrait.
En effet, les usagers qui pourraient utiliser les lignes de transport en commun vers les Yvelines, empruntent les lignes régulières du Val d’Oise gérées par le STIF et subventionnées par le Conseil Général du Val d’Oise.

Monsieur le Maire rappelle en outre, que la commune de Bray-et-Lû bénéficie de deux arrêts et ne fait pas partie du syndicat ; c’est pourquoi le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  réitère, à l’unanimité, sa demande de retrait du STRDV.

Dossier MARPA / Crêche
Monsieur le Maire rappelle les difficultés rencontrées au sein de l’intercommunalité concernant la construction d’une MARPA et d’une crêche à Vétheuil. Monsieur POTEZ, Président de la Communauté de Communes, participe maintenant aux réunions avec Val d’Oise Habitat. Le différentiel de prix au mètre carré entre la MARPA et la crêche s’est réduit et les prix deviennent acceptables. 
Informations dossier « Les Boucles du Vexin »
Monsieur le Maire rappelle au Conseil, le projet du PNR du Vexin et du Conseil Général de créer dans le département, trois boucles de randonnée pour les piétons, les cyclistes, …etc.
Une de ces boucles passe par Villers, Haute-Souris, Chaussy, puis la Côte de St Leu et le Moulin de Fourges, l’arboretum, La Roche-Guyon, Villers. Monsieur le Maire a demandé et obtenu à ce qu’elle passe par Villarceaux, site remarquable et touristique de Chaussy.

Questions Diverses

. programme 2011 d’enfouissement des lignes 
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité, de demander au SIERC du Vexin (Syndicat Intercommunal Electricité et Réseaux de Câbles du Vexin) de bien vouloir prévoir les travaux d’enfouissement suivants, dans le programme 2011, soit le solde des travaux du programme 2010 :


- Rue des Molettes (du n°1 au n°9)

 
- Fin de la route de Bray-et-Lû (du n°8 à la dernière maison)


- Rue du Val, rue de la Sangle et Rue Cachot

Présumant du montant élevé des travaux dû à la présence du rû couvert, le Conseil rappelle ce qu’il avait proposé pour le programme 2010 : les travaux pourraient être entrepris en deux fois, une première tranche (programme 2010) avec la Rue des Molettes, la fin de la Route de Bray-et-Lû et le bas de la Rue du Val et une seconde tranche (programme 2011) avec la fin de la Rue du Val, la Rue Cachot et la
 Rue de la Sangle.

. chauffage logement , hiver 2009/2010
Total des livraisons de fuel : 5 164.91 €
Part revenant au logement :     624.95 €

. propreté du cimetière 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil décident à l’unanimité, que les fleurs fanées demeurant sur les tombes, seront enlevées par les employés communaux, trois fois par an : début  mai, mi-octobre et mi-décembre.
. organisation d’un concert 

Monsieur le Maire rappelle qu’un concert de Gospel aura lieu à l’Eglise, le 10 avril 2010 (entrée : 8 à 10 €).

D’autre part, Monsieur BIGOT a rencontré Monsieur CHEVALIER, responsable des programmations au Château de La Roche Guyon qui lui a fait part de l’organisation de Master Class au Château de La Roche suivies de concert dans les villages de l’intercommunalité (Vétheuil, Chérence, Villers).  Il propose un concert dans l’Eglise de Chaussy, jeudi 29 ou vendredi 30 avril 2010 avec une participation communale de 1 000 € et prix des places 12 € adultes et 8 € enfants. La participation communale demandée semble élevée et Monsieur le Maire propose 500 €.

Les musiciens peuvent aussi intervenir à l’école : à voir avec Madame BUISINE.

. forage
Les contacts avec les représentants de la Fondation continuent ; la Fondation souhaite que soit reconnu le lien entre bonne qualité de l’eau et agriculture biologique . L’eau à La Comté est de bonne qualité depuis de très nombreuses années, bien avant que la ferme ne soit exploitée en agriculture biologique. Par ailleurs, cette pratique contribue au maintien de la bonne qualité de l’eau.
Après contacts téléphoniques et rendez-vous, il s’avère que la Fondation souhaite une étude approfondie alors que l’étude habituelle et subventionnée est une étude simple du Bassin d’Alimentation de Captage (BAC) ; le maire accepte une étude BAC approfondie mais ne veut pas que son coût supplémentaire soit pris en charge par la commune et donc par les abonnés au réseau d’eau (c’est un problème d’intérêt général).    L’Agence de l’Eau prend 70 % de cette étude à sa charge, il faut maintenant s’attacher à trouver le financement des 30% restants, peut-être par la Région.

. don à Haïti
La commune a fait un don de 650 € pour la reconstruction de Haïti (env. 1 € par habitant)

. taxe professionnelle
Une réunion d’information a eu lieu à la Préfecture concernant la disparition de la taxe professionnelle. Elle sera intégralement compensée par l’Etat.
. subventions du Conseil Général
Le Conseil Général a réformé par délibération du 12 janvier 2010, sa méthode d’aides aux communes : il s’agit de la contractualisation. Chaque commune disposera d’une enveloppe calculée entre autres, en fonction du nombre d’habitants. Les petites communes rurales sont plutôt défavorisées car les dépenses sont supportées par un nombre d’habitants moindre que les grandes villes. Le Conseil Général a donc accepté une légère distinction entre les communes de – 2000 ha, les communes entre 2000 et 5000 habitants et les grandes villes.

. natura 2000
Certaines modifications demandées par les élus ont été effectuées et pour Chaussy, le périmètre inclut maintenant tout le domaine de Villarceaux et une partie du golf.

. PNR Vexin Français
Le PNR a commencé à travailler avec Villers en Arthies, pour remettre à l’honneur, la cerise de Villers et propose à Chaussy,  une réflexion conjointe pour l’amélioration des vergers.

. divers
Un conseiller  demande que les réunions du Conseil Municipal aient lieu le vendredi soir. 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 0h10 et la parole est donnée au public.
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